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Règlement intérieur de la commission paritaire et permanente de 

négociation et d’interprétation (CPPNI) 

  

 

Entre : 

- L’Union des Industries et Métiers de la Métallurgie, d’une part,  

- Les organisations syndicales soussignées, d’autre part, 

 

 

Il a été convenu ce qui suit : 

_________ 

L’UIMM et les organisations syndicales représentatives de salariés au niveau national 

dans la branche de la métallurgie adoptent le présent règlement intérieur de la Commission 

Paritaire et Permanente de Négociation et d’Interprétation (CPPNI), conformément à l’article 

20.5 de la convention collective nationale de la métallurgie du 7 février 2022. 

 

Article 1 – Missions 

La CPPNI de la métallurgie assure les missions qui lui sont dévolues en application  

de l’article 19 de la convention collective nationale de la métallurgie du 7 février 2022. 

Dans ce cadre, les missions de la CPPNI sont :  

1° La négociation collective, la CPPNI constituant l’instance au sein de laquelle  

sont négociés et conclus la convention collective nationale et les accords collectifs de 

branche autonomes susceptibles d’être étendus. 

2°L’observation de la négociation collective. A ce titre, le rôle de la CPPNI recouvre 

différentes missions : les missions confiées à l’observatoire de la négociation collective ; 

l’établissement du rapport annuel d’activité visé au 3° de l’article L.2232-9 du Code du 

travail ; la veille sur le dispositif conventionnel de la métallurgie (en particulier concernant le 

respect des principes de son architecture) ; le suivi de l’application des conventions et 

accords collectifs de branche conclus au niveau national, sauf stipulations différentes prévues 

par la convention ou l’accord collectif ; la veille sur les conditions de travail et l’emploi dans la 

branche. 

 3° L’interprétation des dispositions conventionnelles de branche, la CPPNI 

constituant l’instance compétente pour rendre un avis, à la demande d’une juridiction de 

l’ordre judiciaire, sur l’interprétation de la convention collective nationale et des accords 

collectifs autonomes conclus dans la branche de la métallurgie. En outre, la CPPNI peut être 

saisie d’une demande d’interprétation par l’une des organisations qui la composent. 
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4° La conciliation, la CPPNI pouvant être saisie pour traiter des conflits collectifs  

de travail susceptibles de survenir entre les employeurs et les salariés relevant de la branche 

de la métallurgie, lorsque l’ampleur de ces conflits est nationale. 

5° La représentation de la branche, notamment dans l’appui aux entreprises  

qui en relèvent et vis-à-vis des pouvoirs publics. 

6° Le dialogue économique, ayant pour objet l’échange d’informations d’ordre 

économique, entre l’UIMM et les organisations syndicales de salariés représentatives,  

sur la base, le cas échéant, d’études, d’observations ou de travaux. 

 

Article 2 – Composition de la CPPNI 

En application de l’article 20.1 de la convention collective nationale de la métallurgie 

du 7 février 2022, la CPPNI comprend :  

- cinq représentants pour chacune des organisations syndicales de salariés 

représentatives dans la branche ;  

- un nombre de représentants de l’UIMM égal au nombre de représentants  

de ces organisations syndicales. 

Les représentants des organisations syndicales de salariés sont désignés par les 

fédérations nationales avant chaque réunion. 

La CPPNI peut, si nécessaire, faire appel à des personnalités qualifiées, telles  

que des experts, afin de l’aider dans la préparation de ses travaux.  

 

Article 2.1 –Composition des sous-commissions et de l’instance paritaire qualité de 

vie et des conditions de travail 

Au sein de la CCPNI, une sous-commission de l’observation de la négociation 

collective, une sous-commission de la conciliation ainsi qu’une instance paritaire qualité de 

vie  

et des conditions de travail sont instituées au niveau national. 

Chaque sous-commission de la CPPNI est composée :  

- de deux représentants de chacune des organisations syndicales de salariés 

représentatives dans la branche ; 

- d’un nombre égal de représentants de l’UIMM. 

L’instance paritaire qualité de vie et des conditions de travail est composée :  

- de trois représentants de chacune des organisations syndicales de salariés 

représentatives dans la branche ;  

- d’un nombre égal de représentants de l’UIMM. 
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Les représentants des organisations syndicales de salariés sont désignés par les 

fédérations nationales avant chaque réunion.  
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Article 3 – Secrétariat 

L’UIMM assume la tâche matérielle du secrétariat de la CPPNI et de chacune  

de ses sous-commissions et instance. A ce titre, elle est chargée, notamment, de l’envoi  

des convocations et des documents préparatoires aux réunions. 

 

Article4 –Détermination de l’agenda social 

Chacune des organisations syndicales de salariés membres de la CPPNI adresse  

au secrétariat, de manière dématérialisée, la liste de ses demandes de négociation  

ou de concertation, au moins quatorze jours civils avant la date de la réunion consacrée  

à l’établissement de l’agenda social. Le secrétariat de la CPPNI joint à la convocation la liste  

de ces demandes de négociation ou de concertation. Le compte rendu de la réunion est 

établi par le secrétariat de la CPPNI. Il reprend la liste prévisionnelle des thèmes de 

négociation  

et de concertation arrêtée d’un commun accord, ainsi que le calendrier envisagé pour tenir 

ces négociations et concertations. Il est transmis par son secrétariat aux membres de la 

CPPNI. 

Cet agenda tient compte des propositions émises par la Commission Paritaire de Suivi 

(CPS)du régime de protection sociale complémentaire. 

 

Article 5 – Nombre de réunions 

- De la CPPNI : 

La CPPNI se réunit autant que de besoin, dans le respect des dispositions légales  

et conventionnelles fixant une périodicité de négociation obligatoire. En tout état de cause,  

et conformément aux dispositions légales, la CPPNI tient au moins trois réunions par an. 

Une autre réunion de la CPPNI est consacrée chaque année au dialogue économique 

afin de permettre une meilleure compréhension des enjeux auxquels les entreprises 

industrielles et leurs salariés sont confrontés. 

La CPPNI peut, à titre exceptionnel, tenir des réunions extraordinaires, à la demande 

de la majorité au moins de ses membres, sans préjudice des dispositions spéciales relatives à 

la réunion de la CPPNI saisie, par l’une de ses organisations membres, d’une demande 

d’interprétation ou de conciliation. La demande doit indiquer le(s) point(s) qu’ils souhaitent 

porter à l’ordre du jour. 

En outre, lorsqu’un avis de la Commission Paritaire de Suivi (CPS) du régime  

de protection sociale complémentaire est nécessaire mais qu’un partage des voix l’empêche 

de rendre cet avis, le point de l’ordre du jour discuté est transmis à la CPPNI. L’avis définitif  

de la CPPNI est rendu à la date la plus proche de son calendrier de réunion. A titre 

exceptionnel, lorsque l’urgence le justifie, une réunion extraordinaire de la CPPNIpeut être 
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tenue à la demande de la présidence paritaire de la CPS, le cas échéant sous forme 

dématérialisée. 

La CPPNIrend un avis définitif, qui s’impose à la CPS. L’avis de la CPPNI est inscrit  

au relevé de décisions des réunions de la CPS. 

- Des sous commissions et de l’instance qualité de vie et des conditions de travail : 

La sous-commission de l’observation de la négociation collective est réunie au moins 

une fois par an. 

La sous-commission de la conciliation peut être saisie par l’une des organisations 

membres de la CPPNI. Dans ce cas, la demandede conciliation doit être adressée, sous forme 

dématérialisée, au secrétariat de la CPPNI. La sous-commission se réunit au plus tard  

dans les sept jours civils suivant la date de sa saisine. 

En application de l’article 5.1.2 de l’accord santé, sécurité, conditions et qualité de vie 

au travail du 7 février 2022, l’instance paritaire qualité de vie et des conditions de travail 

se réunit au moins deux fois par an. 

 

Article 6 – Dates et lieu des réunions  

Article 6.1:Dates des réunions  

Un calendrier prévisionnel annuel des réunions est déterminé avant la fin de l’année 

civile précédente. Ce calendrier est discuté au cours de la réunion de l’agenda social et fait 

l’objet d’une adoption en séance. Le calendrier tel qu’établi est ensuite adressé par le 

secrétariat de la CPPNI aux membres de la commission. 

Dans l’hypothèse où une réunion ne pourrait pas se tenir à la date prévue  

dans le calendrier, celui-ci pourraêtre modifié, de préférence au cours d’une réunion,  

en veillant à anticiper le plus possible le changement de date.Le calendrier ainsi modifié  

sera envoyé aux membres de la commission dans les plus brefs délais. 

Article 6.2 : Lieu des réunions  

Les réunions de la CPPNI, de ses sous-commissions et instance, se tiennent en 

principe à l’UIMM.  

Dans le cadre des réunions en présentiel, chaque membre de la CPPNI  

aura la possibilité de se connecter à distance. Le dispositif technique mis en place devra 

permettre l’identification du ou des membres de la CPPNI et leur participation effective,  

avec une retransmission du son et de l’image des débats. Les membres de la CPPNI 

connectés à distance doivent pouvoir s’identifier et être en mesure de se présenter.  

En outre, les réunions de la CPPNI pourront, à titre très exceptionnel, se tenir  

à distance. 
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Article7 – Ordre du jour et convocation aux réunions 

 Article 7.1 : Ordre du jour des réunions de la CPPNI 

Pour les réunions ordinaires et la réunion de dialogue économique de la CPPNI,  

le secrétariat de la commissionétablit l’ordre du jour de la prochaine réunion conformément 

aux thèmes qui auront préalablement arrêtés lors de la réunion de l’agenda social.  

Les membres de la CPPNI adaptent l’ordre du jour en tant que de besoin. 

L’ordre du jour est adressé par le secrétariat de la commission à ses membres, au 

moins 1 semaine avant la tenue de la réunion, par courrier électronique. 

Pour les réunions extraordinaires, l’ordre du jour est proposé par les membres 

demandant la tenue de cette réunion, et adressé, par le secrétariat, par courrier 

électronique, ou à défaut par tout moyen, à l’ensemble des membres de la CPPNI.  

 

Article 7.2 : Ordre du jour des réunions des sous-commissions de la CPPNI  

Article 7.2.1 – Sous-commission de la conciliation 

Conformément à l’article 20.3.2 de la convention collective nationale de la 

métallurgie du 7 février 2022, la sous-commission de la conciliation se réunit, sur demande  

d’une organisation membre de la CPPNI adressée sous format dématérialisé.  

Le secrétariat de la CPPNI convoque les membres de la sous-commission, dans les sept jours 

civils suivant la date de sa saisine, et joint à la convocation l’ordre du jour contenant  

la demande de conciliation. 

 

Article 7.2.2 – Sous-commission de l’observation de la négociation collective 

La sous-commission de l’observation de la négociation collective se réunit au moins 

une fois par an, sur la base des thèmes qui auront été arrêtés dans le cadre de 

l’établissement de l’agenda social. Le secrétariat de la CPPNI convoque les membres à cette 

réunion  

et leur transmet l'ordre du jour correspondant. 

 

Article 7.3 : Ordre du jour des réunions de l’instance paritaire qualité de vie  

et des conditions de travail  

Conformément à l’article 5.1.2 de l’accord santé, sécurité, conditions et qualité de vie 

au travail du 7 février 2022, l’instance paritaire qualité de vie et des conditions de travail 

propose un programme annuel de travail, validé par la CPPNI à l’occasion de la réunion  

de l’agenda social. 

En fonction du programme de travail retenu, l’instance paritaire qualité de vie  

et des conditions de travail adapte son calendrier de travail. 
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Article 8 - Convocation aux réunions de la CPPNI 

La CPPNI se réunit sur convocation adressée par le secrétariat par voie électronique, 

dans la mesure du possible au moins 1 semaine avant la tenue de la réunion. 

Cette convocation comprend la date, l’heure de la réunion, ainsi que l’ordre du jour  

et les éventuels documents en lien avec l’objet de la réunion. 

 

Article 9 – Modalités de transmission des informations entre les membres de la 

CPPNI 

En vue de la transmission des documents nécessaires à la tenue des débats, chaque 

organisation syndicale de salariés membre de la CPPNI communique une adresse 

électronique au secrétariat de la commission.Tout changement ultérieur 

d’adresseélectronique devra être communiqué au secrétariatdans les plus brefs délais. 

Une adresse électronique de la CPPNI [adresse à créer] est également créée afin de 

permettre à chacune des organisations syndicales de salariés membres de la CPPNI 

d’adresser au secrétariat, de manière dématérialisée, diverses demandes et informations, 

notamment  

la liste de leurs demandes de négociation ou de concertationen vue de la réunion de l’agenda 

social. 

Les documents devront être transmis, par voie électronique de préférence, 

aux membres de la CPPNI dans la mesure du possible au minimum 1 semaine avant la 

réunion, sans préjudice d’éventuels autres documents qui pourraient être communiquésen 

cours  

de réunion. 

 

Article 10 – Mode de consultation et de prise de décision 

En application de l’article 20.6 de la convention collective nationale de la métallurgie  

du 7 février 2022, lorsqu’un avis de la CPPNI ou de l’une de ses sous-commissions ou 

instance est nécessaire, il est pris à la majorité simple des voix exprimées.  

Chaque organisation syndicale de salariés représentative dans la branche dispose  

d’une voix. L’UIMM dispose d’un nombre de voix égal au nombre de voix de l’ensemble  

des organisations syndicales de salariés représentatives dans la branche.  

Par exception, lorsque la CPPNI est saisie d’une demande d’interprétation  

de dispositions conventionnelles de branche en application de l’article 19.3 de la convention 

collective nationale de la métallurgie du 7 février 2022, les membres de la CPPNI peuvent 

émettre un avis interprétatif de la disposition litigieuse. Cet avis est adopté à la majorité 

simple des voix exprimées par l’UIMM et par les organisations syndicales représentatives de 

salariés, signataires ou adhérentes à la convention ou à l’accord contenant la disposition 
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litigieuse.  

A ce titre, chacune de ces organisations syndicales de salariés représentatives, signataires  

ou adhérentes, dispose d’une voix. L’UIMM dispose d’un nombre de voix égal au nombre  

de voix de l’ensemble de ces organisations syndicales de salariés représentatives, signataires 

ou adhérentes.  
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Lorsqu’un avis de la CPPNI ou de l’une de ses sous-commissions ou instance est 

sollicité dans un délai restreint, il peut faire l’objet, si nécessaire, d’une consultation par voie 

électronique dans les conditions suivantes : le secrétariat de la CPPNI adresse aux membres 

de la commission un message électronique comportant le point soumis au vote, ainsi  

que les documents éventuels. Les membres de la CPPNI disposent d’un délai de 7 jours afin  

de transmettre leur réponse par courrier électronique. L’absence de réponse à l’issue  

de ce délai vaut validation. A l’issue de la consultation, le secrétariat adresse aux membres la 

décision issue du vote, ainsi que le détail de l’état des votespar organisation (accord, 

abstention ou refus). 

 

Article 11 – Modalités de la communication numérique 

La communication numérique entre les membres de la CPPNI est à privilégier.  

Dans ce cadre, et conformément au présent règlement intérieur, les adresses électroniques 

des organisations syndicales de salariés membres de la CPPNI sont communiquées  

au secrétariat, de même que tout changement ultérieur d’adresse électronique. 

En cas d’utilisation des outils numériques par les membres de la CPPNI, les règles 

relatives à la protection, à la confidentialité des données et au secret de fabrication, ainsi  

que celles relatives à la liberté d’expression doivent être respectées. 

 

Fait à Paris, le 11 juillet 2023 

 

- l'Union des Industries et Métiers de la Métallurgie 

 

 

 

- la Fédération des Cadres, de la Maîtrise et des Techniciens de la Métallurgie CFE-CGC 

 

 

 

- la Fédération Confédérée FO de la Métallurgie 

 

 

 

- la Fédération Générale des Mines et de la Métallurgie C.F.D.T. 

 

 

 

-  


